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RÔLES 

 

● Alimenter la réflexion stratégique sur la qualité de vie et la santé de notre population 

(problèmes émergents locaux) ; 

● S’approprier et diffuser la connaissance des portraits de santé locaux incluant 

Mashteuiatsh ; 

● Prioriser les enjeux locaux ; 

● Planifier et mettre en œuvre des stratégies et des actions qui visent à agir sur des enjeux 

ciblés ; 

● Gérer le processus des appels d’offres de services dans le cadre du FSDBEC (Fonds santé 

durable et bien-être des communautés) ; 

● Être aviseur du conseil de la MRC ou de toutes instances nommées par celui-ci, en regard 

du maintien et de l’amélioration de la qualité de vie et de l’état de santé de la population 

du territoire Domaine-du-Roy ; 

● Nommer un représentant issu de la TPSQV au comité de développement de la MRC 

Domaine-du-Roy ou toute instance la remplaçant ; 

● Diffuser de l’information sur les travaux de la TPSQV aux partenaires du RLS Domaine-

du-Roy ; 

● Animer et favoriser le réseautage des partenaires de la communauté autour des enjeux 

identifiés ; 

● Consulter au besoin les citoyens et/ou les partenaires de la communauté sur les enjeux 

identifiés ou problèmes émergents ; 

● Faire annuellement une activité bilan et perspective au début de l’automne afin de relancer 

les activités et accueillir les nouveaux membres. 

 

EN REGARD DES ENJEUX IDENTIFIÉS : 

 

● Être la gardienne de la politique de développement de la richesse sociale Domaine-du-Roy 

en mobilisant les instances et parties prenantes autour des axes et enjeux de la politique ; 

● Voir à la réalisation des mandats attribués à la Table dans le cadre du Grand Rendez-vous 

en développement social ; 

● Induire une réflexion collective sur la lutte aux changements climatiques ; 

● Explorer les avenues possibles pour la mobilisation autour de la petite enfance ; 

● Amorcer une réflexion sur la notion de service de proximité, sur sa définition et sur les 

avenues de travail possibles. 
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COMPOSITION 

 

Les déterminants de la santé désignent tous les facteurs qui influencent l’état de santé de la 

population, sans nécessairement être des causes directes de problèmes particuliers ou de 

maladies. Les déterminants de la santé sont associés aux comportements individuels et collectifs, 

aux conditions de vie et aux environnements.  Il existe des disparités de répartition de ces 

déterminants entre les différents échelons de la société, engendrant ainsi des inégalités de santé.1 

Les membres de la Table des partenaires Santé et Qualité de vie sont ciblés à titre de leader ou 

d’expert dans un domaine d’activité lié aux déterminants de la santé et ce, par un appel de 

candidatures. Le conseil est composé de 13 membres reliés aux domaines suivants : 

 

• Développement sain de l’enfant (1) : Élection ; 

• Revenu et emploi (1) : Élection ; 

• Éducation – scolarité (2) : Nomination pour les postes d’office attribués au Centre de 

services scolaire et au Cégep de Saint-Félicien ; 

• Saines habitudes de vie / Culture (1) : Élection ; 

• Environnement social (2) –Élection (1 poste) et un poste pour la Corporation de 

développement communautaire Domaine-du-Roy (poste d’office) ; 

• Autochtones en milieu urbain (1) : Nomination par le Centre Mamik ; 

• Environnement physique (2) dont d’office la directrice du développement du territoire 

de la MRC Domaine-du-Roy et un élu nommé par le conseil de la MRC ; 

• Environnement économique (1) : Élection ; 

• Accès et organisation des soins de santé (2) dont le chef de service Promotion/Prévention 

DDR, CIUSSS SLSJ et un représentant des soins de santé de Mashteuiatsh. Nomination. 

 

MANDATS DES MEMBRES 

 

À titre de représentant ou expert relié à un déterminant de la santé, le membre peut : 

 

• Identifier des problèmes émergents ou des besoins dans la communauté et échanger afin 

de trouver des solutions ; 

• Participer à la réflexion collective visant à une meilleure compréhension des enjeux ; 

• Suggérer des pistes ou stratégies d’actions en lien avec les enjeux ; 

• Participer aux choix des enjeux de la TPSQV DDR ; 

• Participer à l’organisation et assister à des activités d’animation de la communauté autour 

d’enjeux ciblés ; 

 
1
 http://www.ipcdc.qc.ca/exercer-la-responsabilite-populationnelle/determinants-de-la-sante 
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• Dans l’assurance d’une impartialité, participer aux travaux d’attribution du Fonds de santé 

durable et de bien-être des communautés ; 

• Participer à l’un ou l’autre des comités de la table ou encore être le représentant de la table 

au sein d’un comité ou chantier de la table ; 

• Favoriser le maillage entre les partenaires afin de mieux se connaître et assurer une 

meilleure cohésion collective ; 

• Être une vigie dans leur secteur respectif afin de bien alimenter la table. 

 

Les membres ne représentent pas des organisations ou des instances de concertations mais sont 

plutôt des représentants de déterminants de la santé et n’ont par conséquent pas l’obligation d’être 

une courroie de transmission d’informations vers des instances de concertation ou leur 

organisation.  

 

 


